
Pour savoir si je peux bénéficier 
de l’aide, quelle est l’aide prévue 
ou encore comment en bénéficier, 
des fiches techniques sont 
disponibles sur :
www.visitprovence.org.

Le SDOT propose une aide 
financière variable allant jusqu’à 
100% de la prise en charge du 
projet. Sur chaque fiche technique 
sont précisés les montants. 
Attention, les plafonds d’aide ne 
peuvent être dépassés.

TEMA 
(Tourisme Expertise 
Médiation 
Accompagnement) est un 
service sur mesure d’aide et 
d’accompagnement proposé 
pour les porteurs de projets 
touristiques par le Comité 
Départemental du Tourisme 
des Bouches-du-Rhône.

À quelle aide 
ai-je droit ? 

TEMA, c’est 
quoi ? 

O
ù 

? 
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Où trouver des 
informations 

complémentaires ? 

Pour les financements, voir le tableau suivant…
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Je contacte le Comité Départemental du Tourisme…
Thomas Kreiser au 04 91 13 84 11 ou tkreiser@visitprovence.com
pour recevoir des informations complémentaires
ou je télécharge directement les fiches techniques du dispositif sur le site web : 		
www.visitprovence.org

Je contacte la Direction de l’Agriculture 				  
et du Tourisme du Conseil Général… 
Dominique Martinez au 04 91 21 22 67 ou dominique.martinez@cg13.fr
pour recevoir des informations complémentaires et,
si je suis une association, je télécharge un dossier de demande de subvention au portail des 
associations : www.cg13.fr

Je bénéficie de l’accompagnement du Comité 
Départemental du Tourisme pour mon projet et mon 
dossier de subvention 

 qui m’oriente vers les personnes référentes

 qui suit mon projet de sa conception à sa réalisation

 qui m’aide à monter mon dossier de demande d’aide

 qui me garantit le respect des critères d’octroi de l’aide
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Études pré-
opérationnelles 
dans le cadre 
de TEMA

Projet de 
développement 
local

Projet Tourisme 
& Handicap

Réaliser une enquête sur 
l’image de la ville auprès 
de touristes potentiels pour 
mettre en place un plan de 
communication cohérent.

Réaliser un parcours 
d’interprétation en 		
centre-ville.

Mettre en place une 	
rampe d’accès conforme.	

L’étude, pour être financée, 	
devra impérativement être 
envisagée dans le cadre du projet 
TEMA.

Le projet, pour être financé, 	
devra impérativement être 
envisagé dans le cadre du projet 
TEMA.

Le projet, pour être financé, devra 
impérativement être envisagé 
dans le cadre d’une labellisation 
Tourisme & handicap.

100% 
plafond : 10.000d

80% des 		
travaux (HT)
plafond : 15.000d

80% des 		
travaux (HT)
plafond : 15.000d
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Équipement 	
de l’accueil

Formation 
du personnel 
d'accueil 
y compris 
saisonnier

Acquérir une banque 
d’accueil, des vitrines ou 
des kakemonos.

Former un salarié ou un 
bénévole pour développer 
sa connaissance de l’offre 
touristique locale.	

Le demandeur doit s’engager 
dans une  “démarche Qualité” 
Pour les kakemonos : 
- Conformité charte kakemonos
- Validation préalable de la 
maquette.

50% de 
l’équipement (HT) 
plafond : 4.600d

Cf. fiches 
techniques

A
ccueillir

Quoi ? Combien ?
Les projets pouvant bénéficier du financement SDOT

    c’est nouveau !
    aides indirectes : 
aides dont le bénéficiaire est un organisme coordinateur (CDT 13 ou UDOTSI 13) mais au titre d’une mesure conçue au bénéfice d’un 
organisme local du tourisme ou d’un porteur de projet institutionnel.

Porteur de projet de développement 
touristique public

Organisme local du tourisme UDOTSI 13

Comité Départemental du Tourisme 13Les salariès et bénévoles d'un organisme 
local du tourisme



Accueil de 
presse et 
voyage de 
presse

Eductours 
 

Participation 
aux salons 
grand public 
généralistes 
ou spécialisés 
sur les marchés 
accessibles

Editions 
touristiques 

Editions par 
site phare 

Aide à la 
gestion de 
l’information 
touristique

Centre de 
collectage

Accueillir un journaliste 
mettant en avant des 
sites moins connus du 
département dans le cadre 
d’un reportage.

Valoriser la destination 
touristique des Bouches-
du-Rhône auprès des 
professionnels du tourisme : 
Tours Operators, agents de 
voyages, autocaristes.

Participation aux salons 
Grand Public généralistes 
ou spécialisés sur les 
marchés accessibles.

Éditer le guide général 
d’informations touristiques 
d’une commune.

 

Création d’éditions 
grand public diffusées en 
local, mettant en valeur 
l’offre qualifiée autour 
des principales villes du 
département.
 

Evolution des outils 
partagés et une 
maintenance centralisée.

Fournir le réseau des 
offices de tourisme et du 
syndicat d’initiative en 
documentation touristique 
locale.

Convention

Convention 

Convention 
Regroupement : minimum 3 
organismes 
Délai de demande : 6 mois avant 
la manifestation.

- Conformité charte graphique 
CDT 13 et validation préalable 
de la maquette.

- Accompagnement par le 
CDT pour une édition du type 
“Création”.

- Le demandeur doit s’engager 
dans une  “démarche Qualité”.

- Mise à disposition des 
exemplaires au centre de 
collectage (quantité selon type 
de document.

- Pas de financement par la 
publicité.

Comité de pilotage

Comité de pilotage

Charte de collaboration

Cf. fiches 
techniques

Cf. fiches 
techniques

50 % du coût du 
stand.
Plafond : 5.000d

Pour une création : 
30% des 		
travaux (HT)
Plafond : 4.500d

Pour une réédition 
ou une adaptation
20% des 		
travaux (HT) 
Plafond : 3.000d

Cf. fiches 
techniques

Cf. fiches 
techniques
 

Cf. fiches 
techniques
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Pour en savoir plus :
fiches techniques disponibles sur 

www.visitprovence.org

Pour toute question, 
contactez Thomas Kreiser au 

04 91 13 84 11

A noter : 
toute demande après		
réalisation sera rejetée !



13, rue Roux de Brignoles - 13006 Marseille
Tél. : 04 91 13 84 13 - Fax : 04 91 33 01 82 - www.visitprovence.com
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